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absence quasi-totale de 
scientificité, malgré son 
apparence quantitativiste, 
ou sa totale insignifiance 
dans le domaine qui est 
le nôtre : économie ou 
gestion. Nous ne souligne-
rons jamais assez combien 
il repose quasi exclusive-
ment sur la comptabilité 
de revues dans le domaine 
des sciences dites 
exactes. Celles-ci recon-
nues malgré d’énormes 
canulars involontaires, 
mais publiés à grand 
renfort de publicité, comme 
le clonage sud-coréen, 
se devraient de disposer de Comités de Lecture moins 
monochromes, plus ouverts au monde. La Science invite 
tout le monde à la modestie. Insignifiant, une fois encore 
dans les autres domaines, ce classement ne considère 
quasi exclusivement que des revues en langue anglaise et 
tient pour rien, toutes les publications des colloques, des 
conférences, des congrès, de toutes ces réunions savantes 
et scientifiques en toutes langues, où s’échangent idées 
et connaissances, ce qui est, avouons-le, une curieuse 
analyse de la Recherche !

Il semble d’ailleurs que les étudiants chinois eux-mêmes, 
pour lesquels il fut inventé, n’attachent que peu de prix à ce 
classement qui hypnotise toujours nos trissotins officiels.

S’il n’y avait « que » 18 000 étudiants chinois en France 
en 2007-20082 ce qui plaçait malgré tout la France au 
5e rang mondial en ce domaine, on en dénombre plus de 
35 000, répertoriés en 2009, selon l’ambassade de Chine 
en France, dont 85 % qui paient eux-mêmes leurs études3 ! 
Ce qui est plus que significatif.

2. Source EDUCPRO, http://www.educpros.fr/detail-article/h/4dac1c6294/a/
etudiants-chinois-en-mobilite-la-france-au-5eme-rang.html, 15 janvier 2009.
3. Source : M. Kong Quan, ambassadeur de Chine en France.
http://french.peopledaily.com.cn/Sci-Edu/6870375.html 15 janvier 2010.

Cet été semble ne pas connaître de trêve dans les 
polémiques qui, reprises par la presse étrangère, mettent 
en exergue ou au pilori, les relations entre le monde des 
affaires et celui de la politique. Il n’est évidemment pas 
question, ici, ce serait hors de propos, de prendre parti en 
quoi que ce soit dans un conflit où, à notre avis, l’amoralité, 
est bien plus criante que l’immoralité, qu’on connaît, elle, 
habituellement dans toutes ces questions depuis qu’il y a 
des gens riches et des gouvernants.

Amoralité ! N’est ce pas au fond ce qui de part et d’autre, 
et encore plus depuis « la Crise », est reproché au capitalisme 
dont il est pour plus d’un, et nous suivons en cela André 
Comte-Sponville1, l’essence même ? Rien d’étonnant donc 
à ce que certains avouent « ne pas avoir de problèmes avec 
la morale » puisque cela est consubstantiel au système 
même qu’ils servent avec zèle !

Ce n’est pas ce vaste sujet, rassurons-nous, qui sera 
notre propos. Sans vouloir entrer dans le grand débat 
pour savoir si le capitalisme peut être moralisé, il nous 
a semblé bon, et à notre portée d’hommes de terrain, de 
consacrer le premier dossier de ce numéro d’été, dans la 
logique pragmatique de Michel Camdessus ou d’autres, à la 
recherche de la bonne gouvernance que nous considérons 
comme un véritable facteur de croissance et qui induit des 
« méthodes et modèles d’organisation » ce qui constitue tout 
naturellement le dossier conclusif de ce numéro.

Dans cette actualité de l’été, l’on peut relever aussi et ce, 
depuis 2003, la publication de l’« Academic Ranking of World 
Universities » de l’Université Jiao Tong, plus connu sous le 
vocable de « classement de Shanghai ». Cette parution jette 
en émoi, chaque année, tous ceux que le proverbe chinois 
dit « regarder le doigt » plutôt que la lune.

L’on ne reviendra pas sur les critères plus que litigieux 
du classement dont l’objectif initial était somme toute 
modeste. Nous avons déjà souligné en son temps, son 

1. Le capitalisme est-il moral ? Albin Michel (ISBN 978-2226142207) ; rééd. Le 
Livre de Poche, 2006 (ISBN 978-2253117223) ; rééd. avec une postface inédite, 
Albin Michel, 2009 (ISBN 978-2226192912).
http://www.lemonde.fr/economie/article/2009/03/28/kant-et-les-parachutes-
dores_1173803_3234.html.

« Lorsque le sage montre la lune, 
l’imbécile regarde le doigt… 
ou le classement de Shangai »

(proverbe chinois)
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Classement des classeurs ?

Dans le domaine Économie-Gestion qui est le nôtre, on peut 
citer également la récente initiative de Jean-Michel Courtault, 
professeur d’économie à l’Université Paris 13 qui vient de 
proposer un classement des établissements (Universités et 
Grandes Écoles) et des Enseignants-chercheurs à partir des 
citations des articles des professeurs qui les composent4. 
C’est une proposition à suivre sans doute, même si l’on 
peut légitimement s’interroger sur les « indices h » et « g » 
qui servent de base à cette analyse des réalités de 2008.

À l’inverse de la recherche de la grande taille qui obnubile 
toujours nos actifs trissotins officiels depuis Shanghai, et 
les font réinventer des monstres universitaires ingérables, 
« La calidad de las universidades en España », publiée en 
mai 2009 par l’université de la Complutense de Madrid 
se fonde sur un classement multicritères des universités 
espagnoles : 32 critères au lieu des 9 utilisés au maximum 
par les autres classements5. C’est révolutionnaire et peut-
être plus réel…

L’exploitation de ces classements comme le font notam-
ment les Allemands, par un marketing agressif pour attirer 
les étudiants6 voire en créant des « marques » est-il encore 
dans l’esprit de ce que qu’est l’Université dans son essence. 
On peut au moins s’interroger !

En tout état de cause, un colloque très instructif au Sénat, 
au titre volontairement provocateur : « Oublier Shanghai ! » 
7a bien reposé les enjeux et les nécessités de se montrer 
vigilants, constructifs et ouverts dans ces classements qui 
en se multipliant, ont tendance à se dévaluer les uns les 
autres ce qui n’est pas non plus une solution.

Comme le soulignait à cette occasion, le professeur 
Patrick Hetzel, « Les classements doivent être positionnés 
comme des outils et doivent rester à leur place. Ils ne 
sont en aucun cas la stratégie. Ils ne peuvent être que des 
formes de représentation à un instant T de celle-ci. Il y a 
toute une pédagogie à faire pour les remettre à leur place, 
dans leur contexte, savoir que ce sont des outils pouvant 
être mobilisés par les étudiants pour faire leurs choix. »

Nous ne pouvons que souscrire à cette déclaration du 
Directeur général de l’enseignement supérieur et de l’inser-
tion professionnelle.

4. Source EDUCPRO, http://www.educpros.fr/detail-article/h/f5132b007b/a/
recherche-en-eco-gestion-un-nouveau-classement-des-ecoles-et-universites.html, 
4 juin 2010.
5. Source EDUCPRO, http://www.educpros.fr/detail-article/h/2ecfd6a52a/a/
un-ranking-revolutionne-le-classement-des-universites-espagnoles.html, 17 juin 
2009.
6. Source EDUCPRO, http://www.educpros.fr/detail-article/h/61e82132e6/a/
les-universites-allemandes-s-offrent-au-marketing.html, 24 février 2010.
7. Actes du colloque organisé au Sénat, le 6 mai 2010, http://www.senat.fr/
rap/r09-577/r09-5771.html.

Comment évaluer la performance 
et quelle performance ?

Nous ne sommes bien sûr pas opposés loin de là, à 
l’évaluation des résultats ou des compétences. Le 2e 
dossier : « Évaluation de la performance » de ce numéro, 
qui s’inscrit dans le domaine des organisations, est tout à 
fait dans cette ligne de pensée.

Il est dans la nature même d’une revue comme la nôtre 
qui dispose de deux instances d’évaluation des contribu-
tions qui lui sont soumises : CIVIS et Conseil scientifique de 
lecture, que de croire à une évaluation saine et constructive 
pour l’Homme qui considère le quantitativisme simplificateur 
certes, mais fondamentalement simpliste et donc aussi 
faux qu’un sophisme voire un enthymème.

Notre souci également est, pour garder la valeur des 
avis et donc des publications, à la fois de chasser les 
bouffonneries des savants Cosinus de la gestion, plus 
nombreux qu’on ne le croit, ou d’éviter des travaux comme 
ceux d’Hwang Woo-suk, pourtant avalisés par une revue de 
la qualité de « Science » !

Notre souci enfin, est d’éviter cette plaie que génèrent 
encore plus les classements aux incidences financières 
dénoncées plus haut, qu’est le plagiat. C’est une autre forme 
de ce que l’on appelle dans le domaine des entreprises la 
contrefaçon. Une remarquable exposition sur le sujet à la 
Cité des Sciences de Paris8, accompagnée d’un ouvrage 
très pédagogique d’Olivier Quezada9, rappelle notamment 
cette vérité que si l’imitation est la base de l’éducation et 
de la transmission du savoir, la contrefaçon, elle, « cherche 
à tromper l’acquéreur et à déposséder le créateur de ses 
doits ». On peut s’amuser que des « penseurs » comme Alain 
Minc ou Jacques Attali, ténors des plateaux de télévision et 
autres cénacles où se forme l’opinion et considérés comme 
« coutumiers du fait10 » d’emprunter aux autres leurs textes et 
leurs idées, au point d’avoir été condamnés par la Justice, 
ne soient pas choisis ici, pour illustrer cette collection de 
fausses valeurs où l’amoralité des hommes et du système 
trouve là encore, son expression.

Nul donc n’est à l’abri, industriels, auteurs ou revues. 
C’est pour cela que pour ce qui nous concerne, la vérification 
de chaque ouvrage cité en bibliographie par nos relecteurs 
nous a permis, et continue à nous permettre d’éliminer 
les tricheurs et de traquer les emprunts un peu longs, 
inspirés souvent des interventions de colloques inédits. 
Internet secrète aussi ses propres moyens de parer aux 
indélicatesses. C’est une lourde tâche qui explique parfois 

8. Contrefaçon, la vraie expo qui parle du faux, du 20 avril 2010 au 13 février 
2011, à la Cité des sciences et de l’industrie. Paris. www.cite-sciences.fr/contre-
facon.
9. Contrefaçon, la vraie livre qui parle du faux, Universcience, Palette, 48 pages, 
2010. 13.
10. Source : Evaluation de la Recherche en SHS « La question du plagiat », 29 juin 
2010, http://evaluation.hypotheses.org/940
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à nos auteurs le temps mis à publier leurs travaux. Nous 
mettons tout en œuvre pour ne pas tomber dans les affres 
du plagiat que Walter Enders et Gary Hoover pour ne citer 
que leurs recensions impressionnantes dont nous étions 
fait l’écho déjà en 200711, dénoncent à propos des revues 
économiques américaines (celles que comptabilisent préci-
sément et sans vergogne, nombre de classements dont 
celui de Shanghai !). 

Soulignons avec insistance, le remarquable travail que 
fait depuis l’université de Genève, Michelle Bergadaà dont 
nous publions « le vade-mecum du plagieur » à la suite de cet 
édito. Le phénomène a toutefois pris suffisamment d’ampleur 
pour rendre plus que suspecte toute cette comptabilité 
d’apothicaire à propos du nombre de citations relevées 
par tel ou tel moteur de recherche. C’est une comptabilité 
d’attaché de presse, profession utile sans conteste, mais 
à laquelle jusqu’à présent, on ne demandait pas d’évaluer 
recherche et chercheurs…

C’est comptabilité encore sans aucune notion de la 
qualité de la recherche ou de son impact réel, fonctionne 
comme si le fait divers scabreux ou le scandale que la 

11. La Revue des Sciences de Gestion, Direction et Gestion n° 226-227, p. 5 
– Éditorial : Graecia capta ferum victorem cepit… ou "Messieurs, il est cinq 
heures, le cours est terminé" ! DOI : 10.1051/larsg:2007031.

presse va développer à l’envi, et c’est son rôle, valait plus 
par son nombre de passages dans les colonnes, sur les 
ondes ou par les images que la découverte de travaux de 
l’équipe de Christine Balsdeschi sur les cellules souches 
pour ne citer que cet exploit thérapeutique des laboratoires 
de l’Université d’Evry. Quantité n’est que rarement qualité 
et l’on ferait bien de s’en ressouvenir !

Ne nous y trompons pas, en effet, en mélangeant sans 
discernement le qualitatif et le quantitatif des publications 
on génère, à la fois le copinage, (certains classements de 
revues en sont le témoin éloquent), le copiage, mais aussi 
la publication inutile, y compris dans des sujets comme les 
nôtres, souvent tellement « hors-sol » qu’elle n’est qu’un 
enfumage de mots et plus souvent de chiffres pour faire 
accroire à la scientificité.

Le scientisme revient au galop, et avec lui des valeurs 
matérialistes qui font de l’Homme un objet et non la finalité 
de toute chose. Le grand scientifique que fut Condorcet, 
avait cette phrase toujours actuelle : « Toute société qui 
n'est pas éclairée par des philosophes est trompée par 
des charlatans. »

Prenons garde à ce que les sages continuent bien à 
regarder la lune et pas le doigt ou… le classement de 
Shanghai !

Toujours en parfaite harmonie avec le combat que mène 
Michelle Bergadaà, notre revue porte à la connaissance de 
ses lecteurs, pour une diffusion plus vaste, le vade-mecum du 
plagieur dont elle est l’auteur.

Source : http://www.responsable.unige.ch/Documents/
Le-Vade-Mecum-du-Plagieur.pdf

« Le vade-mecum du plagieur »
par Michelle Bergadaà

vous avez fait un simple copier-coller d’un texte, si vous avez 
traduit in extenso un article ou un texte écrit dans une autre 
langue, si vous avez emprunté les idées d’un autre auteur, 
ou encore si vous avez éliminé un coauteur d’un article que 
vous avez publié. Tous ces faits sont aussi graves, en terme 
de déontologie académique, mais ils se discutent de manière 
différente au plan juridique.

• �Notre conseil : Nous vous conseillons de faire appel 
immédiatement à un avocat. Il sauravous conseiller utile-
ment quant à l’attitude à adopter dans les mois à venir.

2. Que faire si vous êtes accusé(e) dans la presse ?
Il advient que les journalistes s’emparent d’un cas mineur 

de plagiat, tel l’auto-plagiat ou la publication simultanée d’un 
article en conférence et dans un journal scientifique. Ne 

Avant-propos
Depuis six ans, je m’occupe de plagiat au travers du site 

« Responsable ». Vous êtes un certain nombre à me téléphoner 
pour me raconter votre indignation lorsque vous êtes directe-
ment mis en cause dans un cas de plagiat. J’ai accompagné 
directement plus de 35 cas graves de plagiat. J’ai donc été 
témoin, directement ou indirectement des réactions des 
plagieurs. Je les publierai certainement un jour. Ensemble, nous 
pourrons mieux les analyser. Mais, en attendant, voici le petit 
vade-mecum que j’emploie pour répondre à vos doléances.

1. Comment faire face à une accusation de plagiat ?
Le jour où vous recevez un courrier d’un auteur offensé, de 

son éditeur ou de l’un de ses pairs, vous accusant de plagiat, 
votre première réaction doit être de rester calme et de ne 
pas répondre immédiatement. Vous devez d’abord vérifier si 
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comprenant pas les règles de notre monde académique, des 
cas de calomnie peuvent avoir lieu. L’ennui est que la plupart 
des journaux placent leurs articles en ligne et, que des années 
après les supposés faits, votre nom sera toujours associé aux 
mots « plagiat », « triche » ou « fraude ». Et de blog en blog, vous 
risquez de payer toute votre existence une erreur d’évaluation 
de la gravité de la situation.

• �Notre conseil : Que vous soyez innocent ou que vous 
ayez été négligent, vous devez en référer à votre instance 
institutionnelle. Après tout, en touchant à la réputation 
d’un de ses professeurs ou de ses doctorants, c’est la 
réputation de l’établissement qui est entachée.

Et, seule une institution aura le pouvoir de demander à ce 
que les articles en ligne soient retirés.

3. Que faire si vous êtes attaqué via le Web ?
Il advient que la personne que vous avez plagiée, ou un de 

ses pairs, décide de publier les écrits mis en cause sur le Web, 
ou qu’il en parle sur un blog. Ici encore, vous pouvez demander 
par avocat interposé de faire fermer le site.

Néanmoins, notre monde étant vraiment petit, une telle 
action d’intimidation se saura et vous devrez subir un rappel 
des faits régulièrement par la voix du Web. Un avocat coûterait 
alors cher.

Or, chaque fois que vous serez appelé à prendre une fonction 
de doyen, de directeur d’études, de directeur général, ou même 
un poste dans une nouvelle institution, il y a de fortes chances 
pour que l’affaire réapparaisse sur le Web.

• �Notre conseil : Que vos problèmes de plagiat aient déjà 
été découverts ou non, le risque est trop grand. Nous vous 
conseillons vivement de faire une recherche de réputation 
chaque jour sur Google à propos de votre nom. Certes, 
c’est fastidieux, mais c’est la seule chance d’éviter que 
votre nom ne soit un jour le motif d’un buzz fulgurant.

4. Comment mesure l’étendue des dégâts ?
Votre première attitude, c’est normal, en est une de déni.
Vous étiez « professeur », « directeur », « doctorant »… et du 

jour au lendemain vous êtes devenu un « tricheur ».
Vous êtes à la merci de ce que déciderait le plagié, puis 

toutes les personnes qui seront informées des faits.
Des règles très simples s'appliquent pour mesurer l’étendue 

de la rumeur et son caractère épidémiologique :
– �Plus vous êtes dans une position de pouvoir (directeur de 

thèse, directeur d’établissement) par rapport au plaignant, 
et plus la rumeur se répandra.

– �Plus vous êtes un cas de faute grave (ex. traduction d’un 
texte in extenso vs. copie d’une dizaine de pages d’un 
livre) et plus la rumeur se propagera.

– �Plus vous êtes une figure iconique du système, et plus la 
rumeur se diffusera rapidement et largement sur le Web.

• �Notre conseil : Informez immédiatement le Conseil 
d’éthique et d’intégrité académique de votre institution 

(en espérant qu’il existe). Demandez une analyse équitable 
de la situation par l’instance ad hoc et une « mesure » en 
toute objectivité de l’étendue des dégâts. Au plus, vous 
risquez un blâme, une sanction administrative, mais au 
moins vous aurez payé votre dette envers la communauté. 
Ce sera ensuite à celle-ci d’assurer votre protection dans 
les années à venir.

5. Comment définir son axe de défense ?
Parmi toutes les réactions que nous avons observées en 

six ans, il y en a de performantes, d’autres de très risquées. 
Voici nos principales observations en la matière :

– �Une réaction naturelle des doctorants. Elle consiste à dire 
que vous ne saviez pas que vous commettiez un plagiat : il 
n’y a pas dans votre établissement de cadre institutionnel 
pour vous apprendre les compétences informationnelles 
à l’entrée en doctorat, ni de campagne de prévention. 
Vous prenez pour exemple ce qui se fait dans d’autres 
établissements et, par comparaison, vous suggérez que 
si la faute vous incombe, la responsabilité en revient à 
votre établissement et à votre encadrement direct.

• �Notre conseil : Excellente défense. La naïveté d’un jeune 
chercheur est toujours envisagée, surtout si l’on vous définit 
comme « low profile » au naturel. Et, puisque vous aiderez 
le système à progresser, on vous en sera reconnaissant.

– �Une réaction spécifique aux jeunes docteurs. Celle de dire 
que vos supérieurs n’ont pas surveillé vos débordements, 
les favorisant de ce fait. Cette technique à la Jérôme Kerviel 
fonctionnera assez bien dans notre système académique, 
surtout si vous n’espérez plus aucun service de vos 
supérieurs hiérarchiques et si vous ne risquez plus de vous 
rencontrer dans une association académique quelconque.

• �Notre conseil : Nous conseillons cette défense, surtout 
si votre patron n’est pas connu pour être un parangon de 
vertu. En effet, c’est au Directeur de thèse d’avertir ses 
étudiants des risques qu’ils courent en cas de plagiat et 
c’est vers lui que se tourneront les critiques de ses pairs.

– �Une réaction spontanée des jeunes chercheurs. Dans 
l’affolement, vous serez tentés de mentir à vos supérieurs 
ou à votre directeur de thèse. Ceux-ci réagissent d’abord en 
vous défendant corps et âme (après tout, leur réputation 
est aussi engagée). Mais si ensuite ils voient les preuves 
factuelles de votre plagiat, ils se sentent piégés.

• �Notre conseil : Nous déconseillons vivement cette attitude, 
car vos mentors vous en voudront deux fois plus de les 
avoir ridiculisés. Et là, il vaudra mieux changer de métier 
compte tenu de la durée des rancunes dans le nôtre.

– �La réaction classique des professeurs seniors. Elle consiste 
à dire que c’est un étudiant qui a écrit le texte à votre place 
et que vous n’avez pas su le contrôler. Même si l’excuse 
ne dupe personne, elle permet à vos pairs de se dire que 
vous avez été négligent et elle leur évite de s’interroger : 
« pair ou pas pair ? ».
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• �Notre conseil : Excellente tactique. Tout le monde préfère 
avoir un pair négligent qu’un pair fraudeur. S’assurer 
toutefois que l’étudiant incriminé est assez intimidé pour 
ne pas se venger sur le Web (voir ci-dessus § 3).

– �Une réaction caractéristique des fraudeurs addictifs. Vous 
serez si vexé de vous être fait prendre la main dans le sac 
que votre réaction spontanée sera d’insulter le dénonciateur 
en le traitant de « délateur ». Un tel qualificatif, ramenant 
certains à des heures sombres de l’histoire, est fort peu 
prisé en Europe, surtout venant de la part d’un plagieur. 
Les mails, comme les téléphones, garderaient alors de 
solides traces de vos débordements.

• �Notre conseil : Nous déconseillons vivement cette attitude 
et nous vous engageons plutôt à mesurer les risques 
attachés à tous vos autres « écrits ».

– �Une réaction caractéristique des tricheurs disciplinés. Actif 
dans votre système (laboratoires, associations, adminis-
tration…) vous vous sentez trahi par celui-ci lorsque vous 
êtes interpellé pour plagiat. Amer, vous rétorquez à qui 
veut l’entendre que les professeurs seniors, les chefs de 
service ou les dirigeants plagient tout autantque vous, 
donc que vous êtes normal.

• �Notre conseil : Nous déconseillons absolument cet axe 
de défense. Même si c’est vrai, toutes les portes seront 
fermées devant vous avant que vous n’ayez pu apporter 
la preuve de vos dires.

– �Une réaction spécifique aux personnes en situation conflic-
tuelle. La dénonciation étant le dernier acte d’une série 
de tracasseries, vous clamez auprès de qui veut entendre 
que les preuves de votre faute ont été établies de manière 
incorrecte : on afouillé votre bureau ou votre ordinateur, 
ou on a instrumentalisé vos assistants, ou on aacheté 
les preuves, ou c’est une autre personne que la victime 
qui a dénoncé les faits, etc.

• �Notre conseil : Nous déconseillons ce comportement, 
car cela ne change rien aux faits s’ils sont établis : un 
plagiat est un plagiat.

– �Une réaction typique de chercheurs négligents. Vous 
tombez des nues, car vous n’avez pas vu la négligence 
s’installer au fil des années. Vous avouez immédiatement 
que vous avez commis une erreur sous le stress et vous 
vous excusez auprès de votre « victime ». Vous espérez que 
ces excuses soient acceptées du plagié et que l’affaire 
en restera là.

• �Notre conseil : Nous conseillons très vivement cette 
attitude, si vous êtes junior, car ces histoires de plagiat 
embarrassent tout le monde. Si vous êtes senior, c’est 
plus difficile. Tentez, et dites-nous si ça fonctionne.

6. Comment formuler une défense ?
Il vous faut envoyer un courrier ou un courriel d’excuses à 

la victime directement, et non à son avocat éventuel. Écrivez 

ensuite à vos instances dirigeantes en mettant en copie cette 
lettre :

– �Arguez de votre fidélité à la revue/conférence/institution.
– �Acceptez les faits sans émotion.
– Situez le contexte.
– �Apportez les preuves de votre loyauté.
– �Formulez des excuses précises.
Le fait de formuler des excuses précises et de demander 

une modification des textes -par exemple l’ajout du nom d’un 
co-auteur spolié sur les bases de données internationales en 
casd’oubli de celui-ci -cadre bien votre détermination à changer 
de comportement de manière non-ambiguë.

De plus, ce sera un point de référence utile à l’avocat que 
vous seriez sans doute contraint deconsulter si l’on cherchait 
à trop divulguer l’affaire.

7. Quelle vie après un plagiat ?
Une chose est certaine, si vous avez plagié, il y a cinq ou 

dix ans, vous risquez à tout moment que cela soit découvert 
puisque de plus en plus de textes se trouvent sur le Web et 
les logiciels de détection de similarité se propagent.¨

Nous vous conseillons vivement de vous faire accompagner 
par un psychologue cognitiviste qui vous aidera à comprendre 
pourquoi vous avez plagié et à vous réconcilier avec vous-mêmes 
(cf. § 8, ci-dessous).

C’est le seul moyen que vous ayez de pouvoir ensuite en 
parler calmement et faire face à toutes les attaques que vous 
risquez de subir.

8. En guise de conclusion : pour tous ceux qui voudraient 
encore fermer les yeux

Tout plagieur est une personne malheureuse. Je dirais, après 
avoir écouté et observé les réactions de nombre de plagieurs, 
qu’une personne qui triche est toujours en détresse.

Plagier induit, en soi, un repositionnement de sa propre 
vision : d’elle-même, de sa place dans notre système et de 
son échec face aux demandes qui lui sont faites.

Le système académique pose des jalons afin de pouvoir 
filtrer et trier les éléments qui prétendent y occuper un certain 
espace. Au cours d’une carrière, ces étapes deviennent insur-
montables pour certaines personnes, et elles provoquent des 
ruptures de leur parcours académique.

Ces ruptures avérées peuvent prendre au mieux l’aspect 
d’une quête du pouvoir institutionnel ou associatif, au pire 
celui de l’appropriation des réalisations d’autrui par le plagiat.

La souffrance peut alors devenir intolérable pour le plagieur 
découvert, car il doit accepter de voir son niveau réel rétabli 
publiquement, ce par comparaison au niveau qu'il pensait, et 
prétendait avoir.

Michelle Bergadaà
Genève, 1er mars 2010 – © Bergadaà, 2010
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